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Bonjour,je suis actuellement en accident du travail et j'aimerai avoir des renseignements,la cpam m'a consolidé en date
du 21 mars 2012  et j'ai fais appel de cet décision mais entre temps cette même cpam m'a fait une rechute le 21 juin
2013 en accident de travail sans avoir de courrier fait en rechute par mon médecin traitant ni par mes chirurgiens car je
me suis fait opéré 7 fois,j'ai reçu un conseil en me disant de faire un papier à la cpam en demandant être indemnisé à
ce titre en maladie et que par la suite je pourrai le contredire devant le tribunal et qu'il faut que j'accepte le taux ipp qui
mettait donné à cette période par la cpam soit 8% sachant que j'ai fais aussi appel de cet décision, donc je me demande
si il faut que je fasse ce papier à la cpam car cela voudrait dire que je suis d'accord avec la cpam concernant la rechute
or,aucun de mes médecins m'a fait de papier de rechute mais toujours en prolongation d'accident de travail, de plus je
ne pourrai pas revenir sur un papier que j'aurai effectuer? je vous remercie cordialement.


